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MÉTHODOLOGIE 

 
AVERTISSEMENT 1 

Depuis le bulletin n° 145 (troisième trimestre 2010), un changement a été opéré dans la classification des 
établissements de crédit, en lien avec la réforme SURFI (Système Unifié de Reporting Financier) conduite par 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP). Cette évolution vise à moderniser, tout en le simplifiant, le protocole 
de remise des déclarations réglementaires des établissements de crédit auprès du superviseur. Dorénavant, 
l’ancien périmètre « EC de la zone » (Etablissements de crédit) se voit enrichi de certains établissements 
anciennement « Hors Zone » et désormais classés « ECIL » (Etablissement de Crédit Installé Localement). A 
contrario, d’autres établissements de crédit, précédemment répertoriés en « EC de la zone », ont été 
reclassés en « ECNIL » (Etablissement de Crédit Non Installé Localement) : l’AFD voit ainsi ses engagements 
intégrés parmi ceux des ECIL et, a contrario, les encours de crédit de la SOFIDER basculent dans ceux des 
ECNIL. Le critère d’implantation sur le territoire ayant ainsi été revu, les encours ECIL/ECNIL ont été 
logiquement affectés, en proportion égale mais en sens contraire, l’encours global de l’ensemble des 
établissements de crédit n’ayant quant à lui pas été modifié. 
 

AVERTISSEMENT 2 
En octobre 2011 un établissement implanté à Mayotte a fermé son agence locale (SOREFI). Ses encours 
étant désormais gérés par sa maison-mère à La Réunion, les données le concernant ont été reprises dans les 
séries présentées et sont désormais intégrées aux encours ECNIL. 
 

AVERTISSEMENT 3 
A partir de la centralisation des risques de mars 2012, les établissements de crédit appliquent un nouveau 
cahier des charges, qui se traduit par l’arrêt des déclarations des encours privés des entrepreneurs 
individuels. Seuls les encours liés à une activité professionnelle sont désormais recensés. 
 
 

1. Enquête 
 
L’enquête de conjoncture, effectuée par l’IEDOM auprès des dirigeants des principaux établissements de 
crédit installés localement, est réalisée trimestriellement (6 établissements sont concernés). 
 
Cette enquête comporte 14 questions visant à saisir, sous forme de flèches, les évolutions (passées ou 
prévues) relatives aux dépôts et aux crédits ainsi que les opinions relatives à la situation de différents 
indicateurs (produit net bancaire, commissions, charges d’exploitation, provisions, résultat, effectifs, climat 
social et environnement économique). Les réponses sont pondérées en fonction de l’importance de l’activité 
de l’établissement interrogé (selon la question, la pondération est effectuée par les encours de crédits ou les 
encours de dépôts). Les chiffres ainsi obtenus donnent une mesure synthétique de l’écart entre la proportion 
des dirigeants qui estiment qu’il y a eu progression ou qu’une situation est en amélioration et celle des 
dirigeants jugeant qu’il y a eu fléchissement ou qu’une situation est en dégradation. 

 
2. Actifs financiers 

 
Les actifs financiers présentés ici ne concernent que les dépôts dans les banques locales, à la Banque 
Postale et au Trésor public. Ils ne recensent donc pas les placements de la clientèle locale effectués hors de 
Mayotte. 
 
Les placements liquides ou à court terme regroupent l’ensemble des produits immédiatement disponibles 
sans risque de perte en capital. Ils comprennent les comptes d’épargne à régime spécial (livrets A et bleus, 
livrets ordinaires, livrets jeunes, livrets d’épargne populaire, livrets de développement durable et comptes 
d’épargne logement) et les produits rémunérés au taux du marché monétaire (dépôts à terme, bons de 
caisse, certificats de dépôts et organismes de placement collectif en valeurs mobilières – OPCVM - 
monétaires). 
 
L’épargne à long terme est constituée par les portefeuille-titres, les OPCVM non monétaires, les plans 
d’épargne logement, les plans d’épargne populaire et les autres actifs (assurance-vie essentiellement). Les 
données présentées ici ne sont pas exhaustives. En effet, ces informations n’incluent que partiellement les 
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encours de contrats d’assurance-vie souscrits auprès des établissements de crédit et ne comprennent pas les 
données relatives aux opérations des compagnies d’assurance intervenant dans l’île. 
 
 
Les ménages regroupent les particuliers, les entrepreneurs individuels et les administrations privées. Les 
entreprises correspondent aux sociétés non financières. Enfin, les autres agents rassemblent les sociétés 
d’assurance et fonds de pension, les administrations publiques locales, les administrations centrales et les 
administrations de sécurité sociale. 
 

3. Passifs financiers 
 
Les passifs financiers sont constitués des crédits octroyés par les établissements de crédit locaux (ECIL) et 
ceux accordés par les établissements de crédit non installés localement (ECNIL) au bénéfice d’emprunteurs 
installés à Mayotte.  
 
Les ECNIL intervenant dans les DOM sont principalement la Caisse des Dépôts et Consignations, Dexia-Crédit 
Local de France, le Crédit foncier de France, la Caisse d’Aide sociale de l’Education nationale (CASDEN-Banque 
Populaire) et la Banque Européenne d’Investissement (BEI). 
 
Les crédits des entrepreneurs individuels (EI) sont répartis en deux groupes (entreprises ou ménages) selon 
leur nature. Ainsi, par exemple, les crédits à l’habitat et les comptes ordinaires débiteurs des entrepreneurs 
individuels sont comptabilisés dans les encours des ménages (avec les données des particuliers). Les autres 
catégories de crédit des EI  sont intégrées dans les encours des entreprises (avec la totalité des données des 
sociétés non financières). 
 
Pour les entreprises (sociétés non financières ou entrepreneurs individuels selon les cas), les crédits 
d’exploitation regroupent les créances commerciales, les crédits de trésorerie, les comptes ordinaires 
débiteurs et l’affacturage tandis que les crédits d’investissement comprennent les crédits à l’équipement et le 
crédit-bail. 
 
Pour les ménages (particuliers, administrations privées et entrepreneurs individuels selon les cas), les crédits 
à la consommation rassemblent les crédits de trésorerie, les comptes ordinaires débiteurs et le crédit-bail. 
 
Le poste « autres agents » regroupe les sociétés d’assurance et les fonds de pension ainsi que les 
administrations centrales et de sécurité sociale. 
 

4. Service central des risques (SCR) 
 
Le service central des risques (SCR) de la Banque de France recense, à partir d’un seuil déclaratif de 
25 000 euros de crédits par guichet bancaire et par entité juridique, les encours de crédits distribués par les 
établissements de crédit implantés sur le territoire français, en faveur d’entités juridiques dont le siège social 
se situe dans les DCOM. Cette source d’information permet, quand bien même elle ne serait pas exhaustive, 
une analyse sectorielle des encours de crédit. Elle est complétée par les statistiques collectées 
mensuellement par l’IEDOM sur les encours de créances douteuses déclarés localement par les 
établissements de crédit à partir d’un encours de 10 000 euros ainsi que sur les arriérés sociaux d’un 
montant supérieur à 22 500 euros transmis par la Caisse Générale de Sécurité Sociale (CGSS). 
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1. SYNTHÈSE 
 
 

1. Evolution conjoncturelle 
 
 
CONTEXTE INTERNATIONAL 
 

 
Au troisième trimestre 2012, l’économie mondiale poursuit sa détérioration et les projections de croissance ont 

été revues à la baisse. Les indicateurs de l’activité et du chômage font état d’une atonie économique croissante et 
généralisée au premier semestre de 2012, et aucune amélioration notable n’apparaît. Dans les pays avancés, la 
croissance est maintenant trop faible pour faire reculer le chômage. La crise dans la zone euro apparait toujours comme 
une menace pour les perspectives de l’économie mondiale. 
 
Au troisième trimestre, la croissance économique aux États-Unis s’accélère par rapport au trimestre précédent (+ 0,5 % 
après + 0,3 %). La hausse du rythme de croissance au troisième trimestre s’explique toutefois essentiellement par la 
variation des stocks des entreprises.  
 
Dans les pays d’Asie en développement, le produit intérieur brut réel devrait progresser de 7,25 % au second semestre 
de 2012. Le moteur principal est la Chine où l’activité devrait profiter de l’accélération des approbations de projets 
publics dans les infrastructures. Le Japon fait face à un niveau de déficit élevé et d’endettement sans précédent et son 
produit intérieur brut recule de 0,9 % au troisième trimestre. 
 
En dépit des mesures prises par les pouvoirs publics, la crise dans la zone euro s’est aggravée. Le rééquilibrage des 
budgets et la fragilité persistante du système financier freinent la croissance dans les pays avancés. Au troisième 
trimestre 2012, le produit intérieur brut de la zone euro baisse de 0,1 % par rapport au trimestre précédent.  
 
En France, la croissance reprend à un rythme faible au troisième trimestre (+ 0,2 % après - 0,1 %). Les dépenses de 
consommation des ménages rebondissent légèrement alors que l’investissement fléchit (- 0,2 % après + 0,5 %). Par 
ailleurs, le solde du commerce extérieur contribue positivement à la croissance (+ 0,3 point) mais il est compensé par 
les variations de stocks qui contribuent négativement à l’évolution de l’activité (- 0,3 point). Avec 2,8 millions de 
personnes au chômage, le taux de chômage s’élève à 9,9 % au troisième trimestre en France hexagonale.  
  
L’économie allemande est toujours en croissance mais son activité pâtit de la récession européenne (+ 0,2 % au 
troisième trimestre). Les dépenses privées et publiques ont progressé au troisième trimestre et le solde du commerce 
extérieur s’améliore. Le Portugal et la Grèce enregistrent au troisième trimestre une contraction de l’activité économique 
de, respectivement, 3,4 % et 7,2 % en rythme annuel. 
 
Dans les principaux pays émergents, la croissance auparavant vigoureuse ralentit également. La faiblesse de la 
croissance et l’incertitude dans les pays avancés ont des répercussions négatives sur les pays émergents et en 
développement et aggravent les faiblesses internes.  
 
A fin octobre, le prix en dollar du baril de pétrole (Brent) a augmenté de 9,3 % sur trois mois. En revanche, le prix des 
matières premières s’inscrit à nouveau en baisse en octobre (- 4,3 % sur le mois). 
 
Lors de sa réunion du 6 décembre 2012, le Conseil des gouverneurs de la Banque centrale européenne (BCE) a décidé 
de maintenir le taux d’intérêt des opérations principales de refinancement de l’Eurosystème ainsi que ceux de la facilité 
de prêt marginal et de la facilité de dépôt à, respectivement, 0,75 %, 1,50 % et 0,00 %. Au cours de la conférence de 
presse qui a suivi, le Président de la BCE a indiqué qu’il estimait que des risques à la baisse continuaient de peser sur les 
perspectives économiques de la zone euro. 
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CONTEXTE LOCAL 

 

1.1 Les actifs financiers : rebond de la collecte après deux trimestres de baisse. 
 
Après deux trimestres successifs de repli 
(respectivement, - 0,4 % et - 4,4 %), l’épargne 
collectée affiche une progression de 5,4 % au 30 
septembre 2012, soit + 20,1 millions d'euros sur 3 
mois. L’encours global des actifs financiers détenus à 
Mayotte s'établit à 394 millions d’euros. Sur un an, 
l’encours progresse de 12,4 % (+ 43,5 millions 
d’euros), contre - 4,2 % entre septembre 2010 et 
septembre 2011 (soit - 15,4 millions d’euros). 
 
Au troisième trimestre, l’augmentation de l’épargne est 
portée par la hausse de la collecte auprès des 
entreprises qui progresse de 16,8 %. Après deux 
trimestres en repli (- 3,6 % au 1er trimestre suivi de         - 13,9 %), l’encours s’étoffe de 17,6 millions 
d’euros et atteint 122,6 millions d’euros. Cette évolution est à relier avec la situation d’une grande entreprise 
de la place qui a bénéficié de subvention dans le courant du 3ème trimestre. 
 
Les actifs détenus par les autres agents (sociétés d’assurance, administrations centrales ou de sécurité 
sociale,…) contribuent positivement à l’évolution de l’encours global avec une progression de 4,4 % (soit     
+ 2,8 millions d’euros, à 65,3 millions d’euros), alors que les actifs financiers détenus par les ménages 
(205,9 millions d’euros) stagnent quant à eux au troisième trimestre (- 0,1 %, soit - 0,3 million d’euros). 
 
La répartition des actifs par nature évolue sensiblement au cours du 3ème trimestre : la part des dépôts à vue 
dans l’épargne totale collectée par le système bancaire local représente désormais 52 % de l’ensemble 
contre 49 % au précédent trimestre, le poids des 
placements liquides ou à court terme passe à 32 % de 
l’ensemble (contre 34 %) et l’épargne à long terme perd 
un point à  16 %. 
 
Après une baisse de l’encours des dépôts à vue au cours 
du 2ème trimestre 2012 (- 4,8 %), la collecte nette 
augmente sensiblement au cours du troisième trimestre 
(+ 11,1 %, soit + 20,4 millions d’euros) pour s’établir à 
204,3 millions d’euros au 30 septembre. Sur un an, la 
collecte des dépôts à vue reste dynamique avec une 
hausse de 36,7 % de l’encours (contre - 8,3 % sur la 
période septembre 2010 – septembre 2011). 
 
Pour le troisième trimestre consécutif, les placements liquides ou à court terme enregistrent une 
nouvelle contraction de 0,5 % au 3ème trimestre 2012 (après - 13,2 % et - 5,9 % respectivement aux 1er et 
2ème trimestres). Ils s’établissent à 125,2 millions d'euros. 
 

 



 Conjoncture financière et bancaire 

 
IEDOM MAYOTTE - Bulletin trimestriel n°153 – 3ème trimestre 2012 

7 

 
Enfin, l’épargne à long terme affiche une légère reprise au 3ème trimestre 2012 (+ 0,5 %, après - 0,1 % 
au 2ème trimestre), à  64,3 millions d'euros (+ 0,3 millions d’euros sur le trimestre). Sur un an, la croissance 
demeure positive avec + 2,7 % (soit 1,7 million d’euros de collecte supplémentaire). Sa répartition par 
agents reste stable par rapport au précédent trimestre : les ménages en détiennent toujours la quasi-totalité 
(99,3 %), essentiellement en contrats d’assurance-vie (56 %), en plans d’épargne logement (33 %) et en 
supports d’épargne collective -OPCVM non monétaires constitués de Sicav et de Fcp- (9 %), le reliquat se 
trouvant dans les portefeuille-titres et d’autres comptes d’épargne (2 %). 
 
1.2 Les passifs financiers : progression générale des encours, plus marquée pour les ECNIL. 
 
Au 30 septembre 2012, l’encours brut total de crédit octroyé par l’ensemble des établissements de 
crédit intervenant à Mayotte s’établit à 791 millions d’euros, en hausse de 3,5 % sur le trimestre (après  
- 2,2 % au 2ème trimestre). L’encours brut global n’avait plus progressé depuis un an, s’effritant de 39 
millions d’euros sur la période. Sans pour autant renouer avec son plus haut niveau historique (804 millions 
d’euros à fin juin 2011), cette reprise gonfle l’encours de 26 millions d’euros. Sur un an, l'encours progresse 
de 0,2 % (contre + 3,1 % entre septembre 2010 et septembre 2011). 

Avec un volume de 756 millions d’euros au 30 septembre, 
l’encours total de crédit sain s'inscrit également en 
progression sur le trimestre, avec + 3,8 % (après - 0,7 % 
au 2ème trimestre). Le taux de croissance annuel de 
l’encours de crédit sain (graphique ci-contre) est de 
nouveau positif au 30 septembre : il enregistre une 
variation de + 0,6 % sur la période (contre + 3,1 % entre 
septembre 2010 et septembre 2011). Le taux de créances 
douteuses ressort à 4,4 %, en baisse de 0,3 point sur le 
trimestre. Après trois trimestres successifs de repli suivis 
d’un frémissement au 2ème trimestre 2012 (+ 0,2 %), les 
concours aux entreprises augmentent de façon significative 
: ils progressent de 16,6 % au 3ème trimestre 2012, soit de 
43 millions d’euros. Les concours aux ménages (249,2 millions d’euros) progressent quant à eux très 
modérément au 3ème trimestre (+ 0,5 %, soit + 1,3 million d’euros), tandis que le financement du secteur 
public (162,9 millions d’euros) s’inscrit en repli de plus de 9 % (soit - 16,4 millions d’euros). Enfin, les 
concours accordés aux autres agents accusent de nouveau une baisse au troisième trimestre (- 0,9 % après 
- 19,5 % au 2ème trimestre). Ils s’établissent à 42,5 millions d’euros. 

Les crédits aux entreprises, aux ménages et aux collectivités locales représentent, respectivement, 40 %, 
33 % et 22 % de l’encours de crédit sain de l’ensemble des établissements de crédit. Le solde est détenu 
par les « autres agents » (sociétés d’assurance, administrations centrales ou de sécurité sociale, etc.). 

 

Au 30 septembre 2012, le montant total des concours 
bruts octroyés par les établissements de crédit 
installés localement (ECIL) s’élève à 612 millions 
d’euros, en hausse de 2,8 % sur le trimestre (après     
- 0,4 % précédemment). Entre septembre 2011 et 
septembre 2012, l'encours  progresse de 5,9 % (contre 
+ 3,1 % entre septembre 2010 et septembre 2011). 

A 580 millions d’euros, l’encours de crédit sain progresse 
de 3,1 % au 3ème trimestre, après + 1,1 % au trimestre 
précédent. Sur un an, son taux de croissance est de 
6,3 % (contre 3,6 % entre septembre 2010 et 
septembre 2011). Le taux de créances douteuses, à 
5,1 % au 30 septembre (contre 5,5 % un an plus tôt), 
affiche quant à lui une légère diminution de 0,3 point sur le trimestre. A cette date, le taux de 
provisionnement s’établit à 41 % (contre 44,2 % au trimestre précédent). 
 
Les concours aux entreprises (263,1 millions d’euros) représentent 45 % du total de l’encours de crédit 
sain (contre 41 % au trimestre précédent). Avec + 14,1 % au 3ème trimestre, ils s’inscrivent en forte 
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hausse : il faut en effet remonter au 4ème trimestre 2007 (année record pour la progression des encours de 
crédit à Mayotte) pour trouver une évolution plus marquée (+ 24,2 %). Sur un an, la tendance est 
strictement identique, + 14,1  % par rapport à septembre 2011, après - 1,1 % entre juin 2011 et juin 2012. 
Cette progression surpasse la moyenne des variations trimestrielles en glissement annuel sur la période juin 
2008-juin 2012, qui s’établit à 9,6 %. Plus précisément, la progression d’ensemble est largement portée par 
la franche reprise des crédits d’équipement des entreprises, après un repli régulier durant six trimestres 
consécutifs, avec + 18,7 % au 3ème trimestre 2012. Avec 195 millions d’euros d’encours, ils représentent 
99,8 % de leurs crédits d’investissement, le solde étant représenté par les financements en crédit-bail. La 
progression de 30,6 millions de l’encours de crédit en 3 mois est à relier à la réalisation de financements 
conséquents dans le secteur de l’énergie. Entre septembre 2011 et septembre 2012, l’encours progresse de 
16,8 %. 

Le rythme de progression des financements à court terme des entreprises apparaît également bien orienté 
au 3ème trimestre affichant + 5,2 %, après + 0,1 % au trimestre précédent. Reparti à la hausse à partir de 
début 2011 au terme de deux années de fléchissement régulier (graphique ci-dessous), l’encours s’établit à 
36 millions d’euros au 30 septembre. Sur un an, l’encours s’est étoffé de 4,3 millions d’euros (soit + 13,6 %, 
après + 12,6 % entre juin 2011 et juin 2012). Les découverts en compte (15 % des crédits d’exploitation) 
sont en baisse de 3,7 % sur le trimestre, tandis que les crédits de trésorerie (75 % de l’ensemble) croissent 
de 9,3 %. 

 
Après quatre trimestres successifs de progression suivis d’un léger fléchissement au 2ème trimestre 2012      
(- 0,6 %), les concours aux ménages (228,9 millions d’euros) restent atone (- 0,2 %). Plus de la moitié 
des concours aux ménages sont des crédits à l’habitat (125,2 millions d’euros). En hausse de 1,2 % au 3ème 
trimestre (soit + 1,4 million d’euros), ils ne peuvent compenser la contraction des crédits de trésorerie (- 2,5 
%, soit - 2,5 millions d’euros) dans l’ensemble des concours aux ménages. 
 
Enfin, dans un contexte marqué par les difficultés en matière de gestion de leurs finances, le secteur 
public local (qui cumule 80,3 millions d’euros d’engagements soit 14 % de l’ensemble des concours des 
ECIL à fin septembre) voit son encours de crédit se contracter (- 15,7 %) au 3ème trimestre, après un 
accroissement + 8,9 % au trimestre précédent. Les crédits d’exploitation (6,6 millions d’euros) ont en effet 
été divisés par 3,5 sur le trimestre : les lignes de trésorerie n’ont pas été renouvelées par les ECIL (elles 
totalisaient 15 millions à fin juin) et les découverts en compte ont baissé (- 20 %). Seuls les crédits 
d’investissements (72,4 millions d’euros), uniquement constitués de crédits d’équipement, affichent une 
progression de + 2,5 % (+ 1,8 million d’euros). 
 
A fin septembre 2012, l’encours brut de crédit des 
établissements de crédit non installés 
localement (ECNIL) s’établit à 180 millions 
d’euros, en progression de 5,9 % (après - 7,7 % au 
deuxième trimestre). Il s’agit d’une reprise qui met 
un terme à cinq trimestres de baisse ininterrompue 
et qui profite aux entreprises (+ 37,9 %) et, dans 
une moindre mesure, aux ménages (+ 9,5 %). En 
glissement annuel, la tendance reste cependant 
encore à la baisse avec - 15,4 % par rapport à 
septembre 2011 (après - 21,1 % entre juin 2011 et 
juin 2012). 
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Le volume d’affaires des ECNIL représente environ 23 % de l’ensemble des concours consentis sur la place de 
Mayotte à fin septembre. Les ECNIL sont sollicités essentiellement par les collectivités locales dont ils financent 
51 % des besoins. En comparaison, ils ne couvrent que 13 % des besoins de financement des entreprises de 
la place. 

 

2. Les risques recensés au SCR 
 
A fin septembre 2012, l’encours total des risques recensés par le Service central des risques (SCR) de la 
Banque de France sur les entreprises de Mayotte (ainsi que les administrations publiques et autres 
personnes morales) s’élevait à 628 millions d’euros, en repli de 0,8 % sur le trimestre (après + 3,5 % 
précédemment). 

Quatre des vingt secteurs d’activité concentrent 68 % des engagements répertoriés par le SCR sur Mayotte 
(à partir du seuil déclaratif de 25 000 euros de crédits par guichet bancaire et par entité juridique), soit un 
encours de près de 430 millions d’euros : administrations publiques (23 % de l’ensemble), en baisse de 
13,1 % au 3ème trimestre 2012 ; activités immobilières (19 %), en hausse de 7,3 % ; production et 
distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné (16 %), en hausse de 1,3 % après un 
triplement des engagements au trimestre précédent ; commerce, réparation d'automobiles et de 
motocycles (9,6 %), en hausse de 1,8 %. 
 

 
3. Perspectives 

 
Les soldes d’opinions des dirigeants des établissements de crédit interrogés en novembre 2012 par l’IEDOM 
font état de perspectives plutôt bien orientées pour le début d’année 2013, où la croissance de l’activité du 
secteur bancaire devrait être soutenue. 

Si le niveau de collecte des dépôts ne semble pas avoir atteint les attentes exprimées par les dirigeants lors 
de l’enquête précédente, les prévisions pour le 1er trimestre 2013 apparaissent bien orientées en 
comparaison des réalisations de ces derniers trimestres. 

En matière d’octroi de crédits, les opinions relatives à l’évolution du financement des entreprises semblent 
être encourageantes pour le 1er trimestre 2013, particulièrement positives sur les financements à moyen-
long terme destinés à l’équipement des entreprises. Quoique plus modérées, les anticipations ressortent 
également positives s’agissant des crédits à destination des ménages, tant dans le secteur du financement 
de l’habitat que dans celui des crédits à court terme. 

Enfin, comme à leur habitude, les établissements de crédit demeurent vigilants sur l’évolution du climat 
social et de l’environnement économique et financier local comme international. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Conjoncture financière et bancaire 

 
IEDOM MAYOTTE - Bulletin trimestriel n°153 – 3ème trimestre 2012 

10 

2. L’ENQUÊTE AUPRÈS DES ETABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
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2. LES ACTIFS FINANCIERS DE LA CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 
 

 
 

Ensemble des actifs financiers 
 

 

Répartit ion des actifs financiers des entreprises par nature au 30 septembre 2012 
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Evolution des placements des ménages 
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Evolution des disponibilités des entreprises 
 

  
Répartition des actifs financiers des entreprises par nature au 30 septembre 2012 
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3. LES PASSIFS FINANCIERS DE LA CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 
 

3.1 Concours consentis par les établissements de crédit locaux (*) 

 

 

 

 

Encours de crédit sain des EC locaux
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Evolution de l’endettement des ménages 
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Evolution de l’endettement des entreprises 
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3.2 Concours consentis sur la place par l’ensemble des établissements de crédit 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

Encours de crédit sain total

Concours consentis par l'ensemble des EC
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4. RISQUES SECTORIELS 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution globale des risques déclarés au SCR de la Banque de France
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5. RAPPEL DES TAUX 
 

5.1 Taux réglementés 
 

 5.2 Principaux taux de marché 
 

 
 

 

 
 

 
 

5.3 Taux de l’usure 
 

Est considéré comme usuraire tout prêt dont le taux effectif global (T.E.G.) excède, au moment où il est consenti, le taux d’usure publié 
en application de l’article 1er de la loi n°66-1010 du 28 décembre 1966. 

 
L’article 32 de la loi n°2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique sort du champ de la réglementation relative à l’usure les 
prêts consentis à une personne morale se livrant à une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou professionnelle non 
commerciale, à l’exception des découverts en compte. 
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6. MONNAIE FIDUCIAIRE 
 

6.1 Emission mensuelle de billets euros 
 

 
 

6.2 Emission mensuelle de pièces euros 
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